La moule et les autres coquillages font l’objet d’une pêche très importante. Ils sont récoltés en scaphandre ou en apnée, le plus souvent à la main à l’aide de bêches ou de crochets.

Les deux bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 2,72-2,98.

kW : 40-59.

LHT : 6,6-7,0 m.

La moule est présente sur l’ensemble du bassin méditerranéen. Dans le golfe du Lion, elle fait l’objet d’un élevage très intense soit en mer soit dans les étangs littoraux. Le naissain provient de bancs naturels.

Les moules sont présentes dans les zones rocheuses au sud-ouest du port de Sète et dans les blocs brise-lames rapportés le long de la côte, entre 0 et 10 m de profondeur.

La pêche en plongée s’effectue pendant toute l’année avec une augmentation de l’activité en printemps et en été.

